
 

 
 

 

 

 
 

quipe FO Ville, CCAS et Agglo  
ière, vous avez été encore très nombreux à solliciter FO pour être conseillés, orientés, 

accompagnés que ce soit pour une mobilité, une évolution professionnelle, un déroulement de 
carrière, des questions sur votre rémunération ou votre temps de travail, ou défendus dans les 
situations conflictuelles que vous avez pu rencontrer avec votre hiérarchie. A chacun, nous avons su 
apporter des réponses concrètes, avec objectivité et rigueur. 

 

 
 

Suppression du jour de carence : enfin une bonne idée !!!! 
 

des syndicats au niveau national, dont le 
syndicat FO en tête, à compter du 11 janvier 2021, les agents testés positifs seront placés en congé 
de maladie ordinaire sans application de la journée de carence. Pour les arrêts liés à la Covid-19, 
commençant avant cette date, le Congés maladie ordinaire s'applique selon les dispositions de droit 
commun et notamment la journée de carence (Décret n° 2021-15 du 8 janvier 2021) 

 

Une permanence sans rendez-vous 
 

procédure à adopter vous appartient entièrement. Tous les mardis après-midi et vendredis en continu, 
au local syndical 9 rue de Noailles 

 
Vos correspondants Jours de permanence Téléphone 

Stéphanie BRETIN Lundi au vendredi sur RDV 06 19 79 81 07 
Nadine MONZAT Mardi après midi 06 64 96 73 19 
Olivier RIBES Mardi après-midi 06 80 42 55 93 
Jean-Jacques CHAMPAGNE Vendredi en continu 06 51 90 73 65 
Delphine SIRIEX Vendredi après-midi 06 87 36 53 71 

 
Possibilité de rendez-vous en dehors des permanences  

 FO Ville, CCAS et AGGLO DE BRIVE 
 

9 rue de Noailles  19100 Brive la Gaillarde 
fovilleccasagglodebrive@gmail.fr 

 
Fo-Ville-Ccas-Et-Agglo-De-Brive   

ion  1er Trimestre 2021 








